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CONDonINIUN DES NOUVELLES-HEBRIDES 

relatif a ltemprunt contracte aupres de la Banque de l'Indochine 
par 1 t Administration Conjointe POUl.' ses besoins generaux .. 

LES CON:r1ISSAIRES-RESIDENTS DE FRANCE ET DE SA MAJESTE BRITANNIQUE 
AUX NOUVELLES-HEBRIDES 

vu - les dispositions de 1 t ;].rticle 2, § 2 et 1 t article 7 du Protocole 
franco-britannique de 1914, 

A R RET E N T: 

ARTICLE 1. - Conformement aux dispositions du present reglement, 
les Commissaires-Residents et, Ie cas echeant, leurs 

successeurs a ce paste ou toute personne en assurant l'interim, pour
ront contracter aupres de la Banque de lfIndochine ( designee ci
apres par Ifexpression " la J3anque II ) un ou plusieurs emprunts dtun 

montant maximum de vingt millions de francs neo-hebridais ( 20.000·000 
FNH ) .. 

ARTICLE 2. - Tout emprunt contr,,',cte en accord avec les termes de 
l'article 1 sera conclu pour une duree de trois ans, 

au taux d I interet de 8,257£ par an 1 calcule sur Ie solde debi teur 
du compte tel qutil ressort de la balance journaliere de celui-ci 
et payable trimestriellement a partir de l'entree en vigueur de 
Itemprunt. 

ARTICLE 3. - Le capital et les interets dus seront inscrits en 
depenses du Budget du Condominium et payables sur les 

avoirs et les recettes generales de l'Administration Conjointe. 

ARTICLE 4. - Tout emprunt contracte conformement au present regle
ment sera affecte et employe aux besoins :generaux 

de l'Administration Conjointe. 

ARTICLE 5. - Le present reglement conjoint sera enregistre, publie 
et communique partout ou besoin sera et prendra effet 

a compter de sa date de publication au Journal Officiel du condomi
nium. 

Le Commissaire-Resident 
de Sa Majeste Britannique 
aux Nouvelles-Hebrides 

R. vl.H. DU BOULAY 

Port-Vila, Ie 3 Mars 1974 

Le Commissaire-Resident 
de France 
aux Nouvelles-Hebrides 

R. LANGLOIS 


